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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION de la CITOYENNETÉ
Bureau de la Réglementation Générale et des Élections 

Secrétariat de la commission départementale
d’aménagement commercial

COMMISSION DÉPARTEMENTALECOMMISSION DÉPARTEMENTALE
D’AMÉNAGEMENT COMMERCIAL DU CHERD’AMÉNAGEMENT COMMERCIAL DU CHER

Réunion du vendredi 22 novembre 2019
Préfecture du Cher

Salle Audoux-Bernanos

ORDRE DU JOUR

Ø 14h30 : dossier n° 2-2019

Commune d’implantation du projet : SANCOINS (18600)

Adresse : route de Saint-Pierre-le-Moûtier à SANCOINS (18600)

Nature du projet : Extension de 385 m² d'un supermarché à prédominance alimentaire (secteur 1)
exploité sous l’enseigne INTERMARCHÉ, et à la création d’un drive de 2 pistes et d’une emprise au sol de
30 m², sis route de Saint-Pierre-le-Moûtier à SANCOINS (18600), portant la surface de vente totale de
l’ensemble commercial à 1 985 m².

Préfecture du Cher - Place Marcel Plaisant - CS 60022 - 18020 BOURGES Cedex
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